
REDACTION  DU PROCES DE LOUIS XVI 
 

« Faites entrer l’accusé » crièrent les juges. Procès du 21 janvier 1793, la France 

contre l’ancien roi louis XVI. 

- Pourquoi avez-vous trahi la patrie ? (Votre pays) citoyen louis XVI ? 

- Je me sentais prisonnier de la Révolution, je savais qu’un jour ou l’autre, mon 

pouvoir serait renversé et j’ai voulu lutter contre cela. 

- Qu’on lui coupe la tête !!!!! Qu’on lui coupe la tête !!!!!!!!!! C’est une honte !!!!!!!! 

Qu’on lui coupe la tête !!!!!!!!!!!! A bas Louis XVI !!!!!! Vive la révolution !!!!!! 

- Silence laissez parler l’accusé !!!!!!! C’est écrit dans les droits de l’Homme et 

du citoyen : tout citoyen a le droit de s’exprimer librement, même un homme 

accusé pour crime contre la Révolution a le droit de le faire. 

- C’est vrai ça et je suis désolé de ne pas l’avoir respecté. Maintenant je 

regrette vraiment de vous avoir trahi. Je suis prêt à vous donner les trois 

quarts de ma fortune et de mes terres mais s’il vous plaît ne me guillotinez 

pas, ce serait la pire chose que l’on puisse me faire. Allez s’il vous plaît je 

m’incline devant votre grandeur. 

- Nous allons vous écouter et ne pas vous guillotiner mais, nous allons vous 

obliger à vivre comme un paysan (pauvrement, salement) et vous 

comprendrez que l’on ne se moque pas de la patrie comme ça !!!!!!!!! 

- J’y suis peut être pour quelque chose certes, mais je n’ai jamais vu comment 

vivait un paysan et je m’en fiche royalement et je ne vous donnerai aucun sou 

et vous ne me guillotinerez pas. 

-  Qu’on lui coupe la tête !!!!! Qu’on lui coupe la tête !!!!!!!!!! C’est une 

honte !!!!!!!! Qu’on lui coupe la tête !!!!!!!!!!!! A bas Louis XVI !!!!!! Vive la 

révolution !!!!!! 

- Tant pis pour vous, le peuple a raison, c’est un outrage pour la patrie, un petit 

débile mental qui veut tout commander et bien le petit débile mental il va se 

faire guillotiner.  Alors, guillotinez-le !!!!!!!!!!!!  

 


